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AVIS AUX CERCLES 2024 / N°30 

DP/EL 
        Bruxelles, le 29 octobre 2024 
 

 
1. COMMUNIQUES DE LA LBFA 

1.1 Location de Perches 2024 – 2025 – Formulaire de demandes 

1.2 Championnats de Belgique de cross-country Hulshout 17/11/2024 - infos 

1.3     Intercercles 2025 – séries provisoires 

1.4   Organisations 2025 – attributions mars 2025 

1.5   Conférence Trail 2024 – 14 et 15 décembre 2024 
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1.9   Ethique sportive – extrait de casier judiciaire pour encadrement de mineur 
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1. COMMUNIQUES DE LA LBFA 

 

1.1    Location de Perches 2024 – 2025 – Formulaire de demandes 

Vous trouverez, ci-joint, le formulaire de demande de location des perches pour 2024 – 2025. 
Afin de pouvoir vous permettre de récupérer les perches qui vous seront attribuées, dans un 
délai raisonnable, nous vous demandons de renvoyer le document complété dans les 10 jours 
calendrier après la parution de cet avis aux cercles. Toutes les demandes arrivées dans cette 
période seront traitées selon les règles de priorité. Toutes les demandes arrivées après les 
délais seront traitées d’après la règle : « premier arrivé, premier servi ». 
 
Nous tenons également à vous rappeler que la facture de votre location est intégrée à votre 
facture globale « LBFA » de fin d’année, aucun payement anticipé n’est donc à prévoir. 

1.2    Championnats de Belgique de cross-country Hulshout 17/11/2024 - infos 

Les inscriptions aux CB de cross-country sont ouvertes et se clôtureront le lundi 11 novembre 

2024 à 10h00.  

Toutes les informations relatives à cette compétition, ainsi que les achats de tickets, sont 

disponibles sur ce site internet.  

https://crosshulshout.be/fr#participate
https://crosshulshout.be/fr


 LIGUE BELGE FRANCOPHONE D’ATHLETISME – L.B.F.A. 2/3 
http://www.lbfa.be 

Des courses spécifiques sont également organisées cette année pour les athlètes Masters. Ces 

courses ne font pas partie des Championnats de Belgique.   

1.3     Intercercles 2025 – séries provisoires 

Veuillez trouver ci-joint les séries provisoires 2025 pour les intercercles TC, Cadets et Scolaires 

et Masters. 

1.4   Organisations 2025 – attributions mars 2025 

- Championnats de Belgique de cross-country Masters : le 02/03/2025 à Poperinge (HOPP) 
- Championnats LBFA Toutes Catégories de lancers longs hivernaux : le 15/03/2025 à Nivelles 
(CABW) 
 

1.5   Conférence Trail 2024 – 14 et 15 décembre 2024 

La Fédération Française d'Athlétisme organise une grande conférence sur le Trail à Liévin les 

14 et 15 décembre 2024. 

Le GEFA et la Fédération Luxembourgeoise sont partenaires de cet événement. 

Veuillez trouver en annexe l'affiche et le programme et voici le lien pour les inscriptions : 

https://billetterie.athle.fr/fr/conference-trail-2024 

Pour les personnes intéressées, il est recommandé de s'inscrire rapidement car le nombre de 

places est limité. 

1.6   Equipement club – WS nouveau singlet 

Merci de trouver ci-joint le modèle du nouveau singlet désormais porté par les athlètes du White 

Star. 

1.7   Renouvellement de la cotisation du GEFA pour 2024-2025 

Merci de trouver ci-joint les informations utiles au renouvellement 2025. 

1.8   Ethique sportive et Maltraitance dans le Sport 

Rendez-vous sur notre site dans les « Actualités » et sur la page « Ethique » pour trouver une 

série de références et liens qui vous permettront de vous informer ou vous former sur les 

différents sujets. 

1.9   Ethique sportive – extrait de casier judiciaire pour encadrement de mineur 

Petit rappel du point porté à l’avis aux cercles 2023/13 : 

Dans le cadre du réseau “Délégués éthiques “Vivons Sport”, le représentant “Délégué Ethique” 

de chaque cercle est chargé entre autres, de vérifier l’extrait de casier judiciaire (Modèle 596-2) 

de toute personne employée par son cercle et exerçant une activité d’animation ou 

d’encadrement de mineurs. 

https://billetterie.athle.fr/fr/conference-trail-2024
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1.10   Interdiction de fumer étendue aux terrains de sport 

Une génération sans tabac en 2040 ! 

À partir du 31 décembre 2024, l’interdiction de fumer sera étendue aux terrains de sport. 

Cette mesure fait suite à une modification législative du 5 avril 2024. 

 

Par terrain de sport, il faut entendre un lieu où, de par sa nature et sa destination, le 

sport est pratiqué et regardé. Cette interdiction s’étend donc à toutes les zones de 

spectateurs environnantes.  

L'interdiction de fumer doit y être clairement et suffisamment signalée.  

 

L’interdiction de fumer est en vigueur en permanence, y compris pendant les fêtes privées 

et en dehors des heures d'ouverture. L’interdiction est liée au lieu lui-même et non aux 

heures d’ouvertures ou aux activités.  

L’interdiction de fumer débute à l’entrée officielle de l’infrastructure (portail d’entrée, panneau 

d’entrée, clôture…). Lorsqu’il n’y a pas d’entrée officielle, l’exploitant est libre de décider d’un 

point de départ en signalant l’interdiction. 

Pas que le tabac 

Attention, les produits à base de tabac et tous les produits similaires destinés à être fumés sont 

soumis à l’interdiction de fumer : cela inclut les cigarettes électroniques (avec et sans 

nicotine) et les produits à fumer à base de plantes.  

Exceptions 

L'interdiction de fumer ne s'applique pas aux terrasses ouvertes de restauration Horeca situées 

sur les terrains de sport.  

Il existe une exception limitée pour les festivals de musique qui se déroulent sur un terrain de 

sport plusieurs jours consécutifs. 

Des zones fumeurs situées à l’abri des regards et clairement délimitées peuvent être 

installées. Ces zones ne sont pas des zones de transit et sont conçues de manière à éviter 

les inconvénients de la fumée. 

Amendes  

Les infractions aux nouvelles règles peuvent donner lieu à des amendes ou à la fermeture 

temporaire des lieux.  

Informations complémentaires : 

• Législation - SPF Santé publique, Sécurité de la Chaîne alimentaire et Environnement : 

apf.inspec@health.fgov.be 

• Sensibilisation & Soutien à l’arrêt de fumer : tabacstop.be 

• Sensibilisation & informations scientifiques : cancer.be 

• Outils de signalisation& de sensibilisation : generationssanstabac.be 

 

Le Réseau éthique vous encourage à adhérer à ce mouvement en signant la charte 

Générations Sans Tabac. Un kit de démarrage pour vos fédérations, clubs et CSL/CSLi est 

disponible au départ de ce lien. 

mailto:apf.inspec@health.fgov.be
https://secure-web.cisco.com/1UT5CXUAknXOXVqZqv5ytruXMx-WjmZNRCojRkAq4O_NMPQm6Se9WrEny_q7w7hhZRtK3IctGxd0oTP15SR5tTiiDASv954tC_-syxvgfGyqtssC_fGtjD7BSEdHw6Hx_pAxAOwQc7oZ8lj_0vjvmobIULMSDHvFGa02dobOTqEOLCcaga8-gprqwvDlTyAojrJE_IMP7QM1LwDQ6S3xYB17V5XoXJdkuNfYnmrgtJBIjf65NIFd9ysR3Nxqv1wGAB-CIpgh6ftsdTQi6jXUiDcEiyRMD9r1C3vUPPbhz2IiNJFX0JbRJug2ivkr2vats/https%3A%2F%2Fwww.tabacstop.be%2Ffumeurs%2Fhome
https://secure-web.cisco.com/1yqYyMDTC63bdlp4N9L5zEoHcIbD11pXdckN07O9_qtFJXQXLN-j6tHQHs1-iMfCx9Fv5OmLoQrcZt2Ps6imLMXT9CVjYIRzxiiicjdPwU9ZphqzetPvP2QBBZf1GlEyE1MjVEiHxdP_MapgW-gRhPRGWzkmHPSi1xKriAHFsM01hzFaEpoWIcP-ju7KEoPn-BJmBvxRhNRDknjczjLkyy-1yvAUXUy3T3jmpvtpGCxzldgYV0Hp4tKVynRgpDBhioMED7siBVakgCBg1_iHX4ymQFdbqBGDVawL4HMMh5sPWUXYERWazYLEiZjzkvb9l/https%3A%2F%2Fcancer.be%2F
https://secure-web.cisco.com/1LzK7duF2GFCgUsN-k2G9W-dvHC_Q48MPCLpnuJWxmqZm5Y3FPUIR0lbOiW3mjLBEopDBxEiovwLhqboThG84vtKPf7xvK_tA4Z6MyAYenLT8nv7ncJqVAaTXsQIc8K7UvCk3aJ_DAklBcunOgRtTjIorPoFgSrAEjT_QEbJf57ehxlj8Q1ppR5vpz6E351kXC4JwOrJULVhpx_hVilvRTsDzZpQwPGEaSOUf4h_weBUJCo6Wf8DdHimu9wi8iSut6hevK0_L8lDcYlhq36BZEd85laxAkonr6JiEfXJBXUflo9CqBtsbdrLhc5y60ps5/https%3A%2F%2Fwww.generationssanstabac.be%2F
https://secure-web.cisco.com/11VDCcrzgoBCsZWHZpXBHI3ZBJ0Sf6eNWj5Lv_x7zB55vyjDZZCNZ8bGcbUfqYpHyHkB87NiM8WJ6MXNyfIM4NlIJwwcRgM9RT6GpFIryJgTwYAS_ojhfBZ2RS5HoyOyVPYAP_2aP8-QEOKu4QJOssGXpFcFIwdiV21BZMJre7n1_uIDSWeVnjH7RXqUGWUhc4ZOccczOh6Q1HwOWMgrJx3ZzTGYsb0lgqjI3ShjNjkZayJ26KER4YsfRui4rCAYOO06_7CXVmTv56lWOhgMrg6PV14a1q74vUZ0Ae8grDGTKZ6CehE6rMkMSvWD0TYHz/https%3A%2F%2Fwww.generationssanstabac.be%2Fpartenaires
https://secure-web.cisco.com/11VDCcrzgoBCsZWHZpXBHI3ZBJ0Sf6eNWj5Lv_x7zB55vyjDZZCNZ8bGcbUfqYpHyHkB87NiM8WJ6MXNyfIM4NlIJwwcRgM9RT6GpFIryJgTwYAS_ojhfBZ2RS5HoyOyVPYAP_2aP8-QEOKu4QJOssGXpFcFIwdiV21BZMJre7n1_uIDSWeVnjH7RXqUGWUhc4ZOccczOh6Q1HwOWMgrJx3ZzTGYsb0lgqjI3ShjNjkZayJ26KER4YsfRui4rCAYOO06_7CXVmTv56lWOhgMrg6PV14a1q74vUZ0Ae8grDGTKZ6CehE6rMkMSvWD0TYHz/https%3A%2F%2Fwww.generationssanstabac.be%2Fpartenaires
https://secure-web.cisco.com/11VDCcrzgoBCsZWHZpXBHI3ZBJ0Sf6eNWj5Lv_x7zB55vyjDZZCNZ8bGcbUfqYpHyHkB87NiM8WJ6MXNyfIM4NlIJwwcRgM9RT6GpFIryJgTwYAS_ojhfBZ2RS5HoyOyVPYAP_2aP8-QEOKu4QJOssGXpFcFIwdiV21BZMJre7n1_uIDSWeVnjH7RXqUGWUhc4ZOccczOh6Q1HwOWMgrJx3ZzTGYsb0lgqjI3ShjNjkZayJ26KER4YsfRui4rCAYOO06_7CXVmTv56lWOhgMrg6PV14a1q74vUZ0Ae8grDGTKZ6CehE6rMkMSvWD0TYHz/https%3A%2F%2Fwww.generationssanstabac.be%2Fpartenaires

